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> SMIC horaire brut : 
9,40 euros

> SMIC brut
mensuel :
1425,67 euros

> Plafond de 
la sécurité sociale :
3 031 euros par mois
(pour l ’année 2012 : 
36 372 euros)

> Coût de la vie :
-0,4 % en jui l let 
(-0,5 % hors tabac); 
+2 % en glissement 

sur les 12 derniers
mois (+ 1,9 % hors
tabac).

> Chômeurs :
2 987 100
(catégorie A, 
au 31 jui l let 2012)

> Indice de référence
des loyers :
122,96 (2è tr imestre
2012).

> Taux d’intérêt 
(3 septembre) :
0,11 % au jour le jour.

C h i f f r e s  à  c o n n a î t r e
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Frédéric Homez
Secrétaire général.
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En cette rentrée, et malgré les diffi-
cultés que nous rencontrons dans
certains secteurs d'activités et cer-

taines entreprises, nous espérons que la
période des congés d'été aura permis à toutes
et tous d'oublier pendant quelques jours
les différents soucis de la vie quotidien-
ne et ainsi de passer de bonnes vacances.
Cette rentrée devra s'axer avant tout sur
la problématique de l'emploi. Sur ce plan,
malheureusement, nous avons atteint
dernièrement le seuil des 3 millions de chô-
meurs, voire davantage en fonction de
données qui ne sont pas forcément prises
en compte.
L'industrie et la métallurgie, en particu-
lier, n'est pas épargnée par ce fléau. Il suf-
fit pour s'en convaincre de reprendre les
différentes annonces de suppressions
d'emplois faites avant les congés d'été. Nous
pensons plus particulièrement au groupe
PSA, avec les conséquences que cela pro-
voquera sur le tissu des sous-traitants, voire
sur d'autres secteurs d'activités.
L'automobile doit pourtant rester un sec-
teur de référence pour notre industrie et
notre pays. Vous nous direz que cela va
de soi. Non, cela n'est pas évident,
puisque certains ont le culot de dire que
c'est un secteur sans avenir. Nous condam-
nons ceux et celles qui tiennent ce discours
pour des motifs purement idéologiques.
Pour notre part, nous soutenons pleinement
nos syndicats et les salariés concernés, et
nous continuerons à les aider dans le com-
bat qu'ils ont commencé à mener dès le
mois de juin, face à une annonce injuste
dont les salariés ne sont en rien respon-
sables. Ils n'ont pas à payer les erreurs straté-
giques validées par les PDG successifs du
groupe. Ce groupe, selon les dires de ses
hauts responsables, est en grande difficulté
financière, ce qui devrait être confirmé par
les différentes expertises comptables.
L'une a été demandée par les organisations

syndicales et l'autre par le gouvernement.
Nous en attendons les résultats.
Le groupe PSA est le constructeur
français qui produit le plus de véhicules
en France. En ce sens, et même si nous
sommes en désaccord avec les annonces
faites, il doit le rester. Dans notre réflexion
et notre combat, nous devons en tenir comp-
te ; il ne sert à rien de tirer sur l'ambulance,
il faut au contraire essayer au plus vite de
trouver les solutions pour préserver PSA
et les emplois qu'il génère. 
Pour notre part, nous nous y employons
et nous avons demandé lors de la "Grande
conférence sociale" qui s'est tenue les 9
et 10 juillet au CESE (Conseil économique,
social et environnemental) un soutien au
secteur automobile, ce que nous avons obte-
nu, avec en plus, dans le cadre de la défen-
se de l'industrie, la prise en compte du "pro-
duire en France". Nous avons ensuite eu
avec le ministère de Redressement productif
des échanges afin d'aider PSA et l'ensemble
de la filière automobile. Nous saluons à
ce titre les mesures prises le 25 juillet par
le gouvernement.
Le 14 septembre, avec le patronat de la
métallurgie, nous aurons une réunion spé-
cifique dédiée au secteur de l'automobi-
le afin d'en regarder la situation économique
et l'emploi. Nous dresserons également un
bilan de la charte automobile au 30 juin
2012 et nous envisagerons éventuellement
des actions pour redéployer cette charte
dans le cadre d'un plan d'action national
au bénéfice du secteur automobile, plan
qui passera par la sécurisation des parcours
professionnels.
Un pays comme la France, notamment le
gouvernement et les partenaires sociaux,
doit et peut se donner les moyens de lut-
ter contre le chômage. Il n'y a pas de fata-
lité, et même un groupe comme PSA peut
faire en sorte de trouver les solutions pour
préserver les emplois.
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de la Métallurgie
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Le rretour ddu 

La Grande Conférence Sociale s'est tenue au Palais d'Iéna,  
sociaux et les collectivités territoriales autour de " sept tables rondes "

mois et de rendre au dialogue social la posit ion centrale qui devrait 
tout au long du quinquennat. Notre organisation, fortement impliquée 

fait entendre sa

Cela aurait dû s'appeler La
Conférence sociale de Matignon.
Mais les locaux du Premier

ministre n'étaient pas suffisamment grands
pour accueillir tous les participants. Il
faut dire qu'ils étaient près de 300, repré-
sentants des organisations syndicales,
d'employeurs et des collectivités terri-
toriales. C'est donc le Palais d'Iéna, qui
abrite le Conseil Economique, Social et
Environnemental (CESE), qui a accueilli
la Grande Conférence sociale. Voulue par
le président de la République, elle
incarne théoriquement la marque d'un
nouvel état d'esprit dans la conduite des
réformes et des relations sociales. Cette
rencontre n'avait pas pour vocation d'adop-
ter des mesures immédiates ou de
signer des accords déjà négociés, mais

de mettre au point une feuille de route
définissant, pour chacun des domaines
appelant des réformes, la méthode sui-
vie (concertation préalable à une initia-
tive gouvernementale, négociation entre
partenaires sociaux, recours à une
expertise préparatoire, etc.) et le calen-
drier retenu. 

Dans cet esprit, sept tables-rondes, cha-
cune animée par un ministre appuyé par
un "facilitateur", se sont réunies sur deux
demi-journées, afin d'échanger sur les
constats, analyses, propositions, puis d'ap-
profondir les éléments de méthode et de
calendrier. Les tables-rondes étaient les
suivantes : "Réunir les conditions du redres-
sement productif", à laquelle le secrétaire
général Frédéric Homez intervenait,
"Développer l'emploi, et en priorité l'em-

ploi des jeunes", à laquelle participait le
secrétaire fédéral Frédéric Souillot,
"Développer les compétences et la formation
tout au long de la vie", "Assurer des
systèmes de rémunérations justes et effi-
caces", "Atteindre l'égalité professionnelle
et améliorer la qualité de vie au travail",
"Assurer l'avenir des retraites et de notre
protection sociale" et "Moderniser l'ac-
tion publique avec ses agents". Si notre
organisation a salué la démarche et de nom-
breux points de la feuille de route, notam-
ment par la voix de son secrétaire géné-
ral Jean-Claude Mailly, elle n'en oublie
pas pour autant le pragmatisme qui la
caractérise et a fait savoir qu'elle juge-
rait sur pièces les résultats et ferait preu-
ve de la plus grande vigilance sur de nom-
breux dossiers. "Nous avons entendu un
discours fort sur l'emploi et sur l'indus-
trie, explique Frédéric Homez, et de nom-

breuses positions et revendications de notre
organisation ont été prises en compte dans
le document final. Il faut maintenant que
tout ceci débouche sur du concret." Un
point global de la mise en oeuvre de cette
première feuille de route sera effectué dans
un an. Ce bilan sera l'occasion d'actuali-
ser une nouvelle feuille de route jusqu'à
2014. D'ici là, que faut-il retenir du docu-
ment et du travail des sept tables
rondes ? FO Métaux fait le point. 

Notre organisation a su faire prendre en compte ses positions 
dans ce document



" RRéunir lles cconditions ddu rredressement
productif ""

Après des débats houleux, FO a obte-
nu, grâce à la tenacité du secrétaire confédé-
ral Pascal Pavageau et du secrétaire géné-
ral Frédéric Homez, que la table ronde ne
traite ni de la compétitivité ni de l'approche
du financement de la sécurité sociale. Notre
organisation, convaincue de la nécessité
de mettre en place une politique straté-
gique industrielle nationale, a été rejoin-
te par les participants sur un point essen-
tiel : le financement des entreprises. La
feuille de route prévoit la création d'une
banque nationale publique pour l'indus-
trie, qui portera le nom de "banque natio-
nale d'investissement". "Nos idées font leur
chemin, se réjouit Frédéric Homez, mais
il faudra apporter des précisions sur cette
future banque." Autre point de satisfaction :
La reconnaissance du rôle et de l'impor-
tance de la CNI, Confirmé par le fait que
le Premier ministre s'y est rendu le len-
demain de la conférence, accompagné de
plusieurs membres du gouvernement. Parmi
les revendications phares de FO, le sou-
tien au "fabriqué en France" figure éga-
lement parmi les points forts de la feuille
de route. Plus largement, par la prise en
compte de nombreuses positions de
notre organisation (investir davantage pour
la recherche et l'innovation, améliorer l'ima-
ge de l'industrie, mieux orienter la for-
mation initiale pour répondre aux besoins
des entreprises, favoriser les synergies enco-
re trop faibles entre les constructeurs, les
sous-traitants et les fournisseurs, regar-
der le modèle allemand plus objectivement,
sans occulter ses défauts et ses limites,
capitaliser sur les grands atouts de la France
(pôles de compétitivité et d'excellence d'en-
vergure mondiale, recherche de haut niveau,

forte productivité, qualité des infra-
structures, prix de l'énergie), nécessité de
traiter les problématiques industrielles dans
leur globalité…), c'est tout l'esprit FO qui
transparaît dans les résultats de cette table
ronde, l'une des plus importantes de ce
grand rendez-vous social. "La défense de
l'industrie est une préoccupation
constante et de longue date pour notre orga-
nisation, résume Frédéric Homez. Nous
constatons que le Premier ministre
reprend nos revendications et l'idée que
l'industrie doit faire l'objet d'une vision
de long terme déconnectée des agendas
politiques. Il faut regrouper les aides et
les assortir de contreparties, travailler par
filière et enrayer la désindustrialisation
de notre pays. Mais il faut aller plus loin,
notamment sur la question du protec-
tionnisme. L'Etat pourrait donner
l'exemple en ce domaine, notamment sur
les attributions de marchés publiques."

" DDévelopper ll'emploi, eet een ppriorité ll'em-
ploi ddes jjeunes ""

Il a fallu toute l'insistance de notre orga-
nisation, portée par les voix du secrétai-
re confédéral Patrick Privat et du secré-
taire fédéral Frédéric Souillot, pour que le
Premier ministre, lors de son discours final,
condamne l'approche de ce thème via les
accords compétitivité-emploi ou via une
nouvelle négociation du marché du travail.
"Depuis 30 ans, le coût du travail est deve-
nu la variable autour de laquelle de nom-
breux acteurs tentent d'organiser les
politiques de l'emploi. Or, les différentes
mesures mises en œuvre sur ce sujet n'ont
jamais été efficaces, explique Frédéric
Souillot. Pire, elles ont contribué à précariser
l'emploi, notamment celui des jeunes." Notre
organisation a donc pu se féliciter que la
lutte contre l'emploi précaire figure parmi
les priorités de la feuille de route. Autre
point à souligner : L'accord expérimental
ANI signé par notre organisation en 2011
sera évalué et il faudra pérenniser les pra-
tiques les plus efficaces de ce dispositif.
"FO voulait que l'emploi des jeunes soit
approché de façon globale, en prenant en
compte les différents freins à l'emploi (res-
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dialoggue ssocial
et 10 juil let. Elle a réuni durant deux jours l 'Etat, les partenaires
thématiques. Elle a permis d'engager les chantiers prioritaires des prochains 
toujours être la sienne, inaugurant ainsi un processus qui devrait vivre
dans la préparation de l 'événement, y était présente et a largement 
voix. Explications.

Ce qque FFO aa oobtennu llorrss ddess ttabless rronndess
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tauration, logement, transport, etc.), pré-
cise Frédéric Souillot. Il ne s'agit pas seu-
lement de décrocher un emploi mais aussi
de bénéficier des conditions permettant de
s'y maintenir." Cependant, l'emploi des
jeunes ne doit pas progresser au détriment
des salariés les plus âgés. C'est l'optique
du contrat de génération, dont FO a obte-
nu qu'il soit adapté aux PME et TPE. Au
passage, fidèle à sa préoccupation de ne
pas voir les petites entreprises traitées à
la marge, FO a également obtenu le main-
tien de l'APLD et son extension aux PME
et TPE. Soucieuse d'éviter les effets d'au-
baine liés aux aides et de promouvoir une
création d'emplois durables, notre orga-
nisation a fait assortir les aides de contre-
parties en termes d'emploi. Enfin, si la satis-
faction est de mise sur la sécurisation des
parcours professionnels, la vigilance l'est
aussi : "Nous avons réussi à raccompagner
le dossier "compétitivité - emploi" par la
porte, analyse Frédéric Souillot. Il ne fau-
drait pas qu'il revienne par cette fenêtre."

" DDévelopper lles ccompétences eet lla ffor-
mation ttout aau llong dde lla vvie ""

Face aux forts enjeux de cette table ronde,
le délégué fédéral en charge de la forma-
tion professionnelle Michel Fortin a pris

une part active à la préparation des tra-
vaux, en liaison avec le secrétaire confédé-
ral Stéphane Lardy, qui y représentait FO.
Ce qu'il faut retenir de cette table ronde ?
"La fin de la ponction sur le Fonds pari-
taire de sécurisation des parcours profes-
sionnels (FPSPP), répond Michel. On le doit
à FO, qui a lancé ce combat depuis plu-
sieurs années. Cette ponction était un
manque de respect aux partenaires
sociaux, était contraire aux accords signés
avec eux, et mettait en danger de mort le
FPSPP, qui en était au point où il devait
emprunter aux banques pour boucler son
budget." Egalement  à la demande de FO,
le ministre délégué à la formation pro-
fessionnelle et à l'apprentissage va rencontrer
le CPNFP (organe décideur du FPSPP),
manière de reconnaître et de consacrer son
rôle et son importance. Plus largement, et
conformément aux priorités portées par notre
organisation, l'accent va être mis sur l'amé-
lioration de l'accès à la formation pour les
salariés. Sur ce sujet, alors que le FON-
GECIF ne peut pas répondre à toutes les
demandes des salariés, FO est porteuse d'ac-
cord avec la métallurgie et les régions. Elle
pousse pour que cela se traduise par des
conventions et va continuer de le faire. "Il
faut une vraie volonté politique nationa-

le en la matière", résume Michel Fortin.
Enfin, notre organisation regardera avec
attention la montée en puissance des régions
dans le domaine de la formation. Car si FO
ne s'oppose pas à des partenariats et des
coopérations territoriales, elle rejette la décen-
tralisation totale de la formation profes-
sionnelle. 

" AAssurer ddes ssystèmes dde rrémunéra-
tions jjustes eet eefficaces ""

L'enjeu pour FO était de remettre au cœur
du débat la question de la politique sala-
riale et de son amélioration, et notre orga-
nisation a été entendue. Elle a obtenu la
constitution d'un groupe de travail inter-
ministériel qui explorera les différentes
options pour faire évoluer les règles de reva-
lorisation du SMIC. S'agissant du rôle cen-
tral des branches, le comité de suivi des
négociations salariales de branches sera réuni
à la rentrée pour faire le point sur l'en-
gagement des négociations dans les
branches suite aux revalorisations du SMIC
et programmer, le cas échéant, les actions
correctrices nécessaires. Une négociation
interprofessionnelle en 2013 sur les dis-
positifs de participation financière et d'é-
pargne salariale visant à en simplifier l'é-
conomie générale et à en favoriser l'accès
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aux TPE/PME a également été posé. Afin
d'engager un travail préalable de diagnostic
et d'échanges, le Conseil d'orientation de
la participation, de l'intéressement, de l'é-
pargne salariale et de l'actionnariat sala-
rié (COPIESAS) sera installé. FO est par
ailleurs revenu sur le sujet des bas
salaires en demandant une nécessaire réduc-
tion des exonérations de charges sociales.

" AAtteindre ll'égalité pprofessionnelle eet
améliorer lla qqualité dde vvie aau ttravail ""

FO s'est félicité que ce sujet, que notre
organisation porte depuis de nombreuses
années, fasse l'objet d'une table ronde, signe
fort de sa prise en compte par les pou-
voirs publics. Elle a rappelé ses priorités
en la matière, notamment le respect de
l'obligation d'égalité salariale ; la ques-
tion centrale du temps partiel, véritable
fléau du travail féminin ; la garde d'en-
fants (service public de garde, etc). 

Sur la question du temps partiel, les par-
tenaires sociaux ont été invités à l'abor-
der dans leur négociation qui doit débu-
ter le 21 septembre prochain et qui pourrait
aborder les sujets tels que la limitation des
petits temps partiels, l'accès aux droits
sociaux, amplitude et prévisibilité des
horaires, rémunération des heures com-
plémentaires. Sur le sujet de l'égalité pro-
fessionnelle, le gouvernement a fait savoir

son intention de renforcer l'effectivité des
lois existantes. FO a souligné sur ce point
que l'arsenal législatif et réglementaire exis-
te mais qu'il  doit être amélioré mais sur-
tout appliqué et respecté. Un groupe de tra-
vail sera créé dans le cadre du Conseil
supérieur de l'égalité professionnelle sur
l'analyse des clarifications. 

Sur le sujet de la qualité de vie au tra-
vail, la santé au travail et la prévention
de la pénibilité ont été abordés lors de
cette table ronde avec des déclinaisons
dans la feuille de route sociale. Ainsi, il
est prévu un renforcement de la négo-
ciation sur les mesures de prévention de
la pénibilité dans les entreprises et les
branches, ainsi que la constitution de
groupes de travail sur la gouvernance de
la politique de santé au travail tant au
niveau national que régional. FO a insisté
sur la nécessité, au-delà de cette futu-
re négociation, d'aborder la question de
l'impact social des modes d'organisation
du travail indiquant que même si cette
dernière relève et doit rester de la seule
responsabilité des employeurs, de nom-
breuses revendications syndicales por-
tent sur le sujet en amont. D'une
manière plus générale lors de cette table
ronde, le nécessaire traitement transversal
du sujet de l'égalité professionnelle a été
souligné, ce qui convient bien à aux posi-
tions de notre organisation sur le sujet.

" AAssurer ll'avenir ddes rretraites eet dde
notre pprotection ssociale ""

Sur le sujet des retraites, l'objectif d'une
réforme du système a été énoncé, avec la pré-
cision suivante : la solution pour une réfor-
me de fond ne peut être que financière. Pour
FO, ce fut l'occasion de rappeler nombre de
points fondamentaux, notamment l'urgen-
ce de rétablir le dispositif de l'allocation équi-
valent retraite (AER), et l'opposition de notre
organisation à la loi de 2010, la demande du
retour de l'âge légal de départ à la retraite
pour tous à 60 ans et la réduction du nombre
de trimestres requis. FO a fait savoir que
l'instauration d'une commission spécifique
-prônée par le gouvernement- est envisageable
mais qu'il faut également s'appuyer sur les
travaux déjà effectués. Notre organisation
a aussi fait remarquer  que concerter, même
de manière renforcée, n'était pas négocier.

Concernant le financement de la protection
sociale, FO a rappelé qu'elle avait été la seule
organisation à ne pas souhaiter la mise en
place du Haut Conseil au Financement de
la protection sociale. Au-delà, cette table
ronde aura été pour l'occasion de réaffir-
mer avec force les positions de FO en matiè-
re de financement de la Sécurité sociale.
En premier, les exonérations qui pèsent lourd
dans le financement. FO a demandé une
véritable évaluation de toutes les exoné-
rations de cotisations sociales, dont, pour
bon nombre, les effets durables sur l'em-
ploi n'ont jamais été clairement démontrés. 

S'agissant du financement de la branche
famille, notre organisation a rappelé son
opposition à tout transfert d'une cotisation
employeur vers la CSG éventuellement payée
par les salariés et retraités, et a obtenu que
cette option ne figure pas dans la feuille
de route. FO restera cependant vigilante sur
la discussion qui va s'ouvrir sur le finan-
cement de la protection sociale collective.

" MModerniser ll'action ppublique aavec sses
agents "".

C'est à l'initiative de FO, très attachée
au service public républicain, que s'est tenue
cette table ronde. Un des principaux enjeux
pour notre organisation était ici l'arrêt de
la RGPP. Elle a obtenu satisfaction sur ce
point mais restera néanmoins vigilante, sou-
lignant la contradiction entre, d'une part,
l'annonce de la fin de la RGPP et son éva-
luation, et, d'autre part, les diminutions d'ef-
fectifs annoncées. 



L ’ é v é n e m e n t

septembre 20128 • FO Métaux 

Coup de tonnerre chez PSA. A la
veille des vacances, le construc-
teur automobile annonce un

plan social prévoyant 8 000 suppres-
sions de postes : 3 500 sur le site
d'Aulnay, qui risque la fermeture, 
1 400 à Rennes, qui a déjà perdu plu-
sieurs centaines d'emplois il y a deux
ans, et plus de 3 000 sur les autres sites
du groupe. Pour justifier son plan, la
direction met en avant les mauvais résul-
tats de l 'automobile, frappée de plein
fouet par la crise, et privilégie le seul
levier de l'emploi pour redresser la barre.
Une position inacceptable pour notre
organisation ! Le 28 juin déjà, les mili-
tants, craignant l'annonce d'un plan de
suppressions de postes, se mobilisent
pour une première manifestat ion
devant le siège de PSA. Le groupe
annonce effectivement son plan le 12
juillet et dévoile le 25 juillet des pertes
de 819 millions d'euros pour le premier
semestre 2012.

Le même jour ,  au moment où les
pouvoirs publ ics présentent un plan
de sout ien à  l ' automobi le ,  l es  sa la-
riés manifestent à nouveau leur colè-
re  devant  le  s iège de PSA.  "Le p lan
du groupe est  scanda leux,  s ' insur-

ge le  DSC FO Chr is t ian Lafaye .
Suppr imer des  s i tes  et  des  emplo is
n'est pas la bonne réponse à la situa-
t ion.  Pour sort i r  de l 'ornière ,  i l  faut
une vér i tab le  remise  à  p lat  de  la
stratég ie  ! "  Tandis  que les  sa lar iés
manifestent, les représentants du per-
sonnel au Comité central d'entreprise
(CCE) de  PSA Peugeot  Ci t roën ,
est imant ne pas  être  en mesure de
donner  un av is  sur  la  p lan,  votent  à
l ' unan im i t é  l a  d é s i gna t i on  d 'un
expe r t - comptab l e  - l e  c ab ine t  
SECAFI- ,  dont  la  miss ion devra i t
débuter  le  27 août .   Le CCE déc ide
éga lement d ' insta l l er  un comité  de
concertat ion af in de suivre  l ' exper-
t i se .  Ce comité  comprendra pour
chaque organisation syndicale un titu-
la i re  du CE et  l e  DSC,  a ins i  que le
secréta i re  du CE d 'Aulnay et  de
Rennes, le secrétaire du CCE et deux
représentants de la direction. Le gou-
vernement mandate  de son côté  un
expert, Emmanuel Sartorius, pour réa-
l i ser  une expert ise  sur  la  s i tuat ion
f inancière  et  économique du grou-
pe, ainsi que sur sa stratégie. De pre-
mières conclusions doivent être ren-
dues fin juillet, avant un rapport final
en septembre .

PSA :: lla bbataille
Les salariés du groupe automobile sont inquiets :  alors qu’i ls étaient sur le point

de suppression de 8 000 emplois.  Bien décidés à ne pas payer pour les erreurs

Les métallos ont expirmé leur colère devant le siège social du groupe.

Le DSC Christian Lafaye a bien exprimé le sentiment des salariés.
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D'ici là, notre organisation maintient
ses revendications, demandant notam-
ment  à ce que l 'accord GPEC signé à
l 'automne 2011 continue d'être appli-
qué afin que les salariés volontaires
puissent bénéficier de la mobilité. Près
de 1 000 dossiers sont encore en cours
de traitement. FO revendique aussi la
mise place d'un plan CASA pour les
salariés de plus de 55 ans avec un accord
lié à la pénibilité. Mais les revendications
portent également sur des aspects plus
stratégiques, comme l 'explique le
DSC Christian Lafaye : "Notre grou-
pe ne pense pas suffisamment au Client.
FO en veut pour preuve notamment la
durée de la garantie toujours limitée
à 2 ans qui ne nous place sûrement pas
parmi les constructeurs ayant un
coup d'avance. Il est urgent de proposer
5 ans de garantie." Pour le moment, le
plan de PSA est suspendu, dans l 'at-
tente des conclusions des experts. Mais
attention, prévient le secrétaire fédé-
ral Jean-Yves Sabot : "En tout état de
cause, FO s'opposera à toute mesure

prévoyant des l icenciements secs,
chaque salarié devant être accompagné
jusqu'au bout dans son reclassement,
un reclassement conclu exclusivement

sur la base du volontariat du salarié
exercé en toute indépendance." La
bataille de l 'emploi ne fait que com-
mencer…

de ll’emploi
de profiter de congés bien mérités, la direction de PSA a annoncé un plan
stratégiques du constructeur, i ls se sont mobil isés avec l ’appui de FO Métaux.

Plusieurs centaines de salariés ont descendu l’avenue de la Grande Armée.

Les métallos ont su se faire entendre.
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Soutien àà ll'automobile :: 
un pplan ppositif mmais ppeu nnovateur

"Stratégique pour l'économie françai-
se et pour l'emploi en France, la filiè-
re automobile est en difficulté.

L'emploi dans l'industrie automobile a reculé
de 30 % en 10 ans. Seulement 2 millions
de véhicules seront produits en France en
2012, contre 3,5 millions en 2005. Sous-char-
ge et sous-investissement pèsent sur l'ave-
nir des sites français. Dans un marché en
repli, le groupe PSA vient d'annoncer d'im-
portantes suppressions d'emplois. Il y a urgen-
ce à prendre les mesures nécessaires au rebond
de la filière." C'est par ces mots que le Conseil
des ministres a présenté le 25 juillet son plan
de soutien à la filière automobile.
Autrement dit, la gravité de la situation était
connue, mais il aura fallu l'électrochoc du
plan PSA pour qu'un début de réponse soit
apporté par les pouvoirs publics aux dif-

ficultés du secteur automobile. Ce dispo-
sitif, qui comprend huit leviers d'action,
répond-il pour autant à l'urgence de la situa-
tion ? "Il fallait une réaction rapide de l'Etat.
La voici, analyse le secrétaire fédéral Jean-
Yves Sabot. Mais si ce plan est globalement
positif, force est de constater qu'il prolonge
plus qu'il n'innove. En même temps, le nou-
veau gouvernement vient de s'installer et
il lui aurait probablement été difficile de
faire davantage."

Mannqquee ddee pprrécisionns

La mesure phare prévoit de soutenir l'achat
de véhicules électriques et hybrides. Si la
mesure est volontaire et concerne une caté-
gorie de véhicules à forte marge de pro-
gression, "elle ne concerne qu'un pourcentage

extrêmement faible de la production,
déplore le DSC Christian Lafaye. On est
donc dans un saupoudrage léger. Il y avait
mieux à faire, notamment sur la fiscalité,
en taxant davantage les véhicules produits
à l'étranger et réimportés dans notre
pays." Notre organisation suivra donc avec
attention les mesures qui seront mises en
œuvre à ce niveau mais considère que ce
volet ne saurait constituer à lui seul une
réponse à la situation. "Il faudra être plus
ambitieux pour parvenir à réellement déve-
lopper ce parc", résume Jean-Yves Sabot.

Sur les autres mesures, FO attend plus
de précisions sur le contour des actions à
venir. Ainsi, le volet de soutien aux PME
demande à être précisé. La primauté
accordée au dialogue social est une bonne
chose mais attention, si le débat sur la straté-
gie se limite à discuter de celle fixée par
les entreprises, les perspectives sont
limitées. "D'accord pour avoir une straté-
gie partagée par tous les acteurs, si cela ne
se limite pas à considérer le coût de la pro-
tection sociale. On se souvient qu'en 2009,
Carlos Goshn avait expliqué que suppri-
mer la taxe professionnelle permettrait d'é-
liminer la différence de prix entre les véhi-
cules produits en France et ceux produits
en Europe de l'est, rappelle Jean-Yves Sabot.
La pratique a montré que cela ne fonctionnait
pas…" Néanmoins, notre organisation se féli-
cite de l'avancée positive sur le recyclage,
un secteur sur lequel FO demande des actions
depuis longtemps car il est créateur d'em-
plois. La fédération FO de la métallurgie,
si elle salue la prise en compte des diffi-
cultés de la filière automobile, sera parti-
culièrement vigilante sur l'évolution du dos-
sier et continuera de faire valoir ses idées
et de revendiquer pour défendre l'indus-
trie et les intérêts des salariés. Quant à la
physionomie de la filière automobile de
demain, notre organisation attend un
grand volontarisme politique. 

L’avenir de la f i l ière automobile est un dossier de premier plan lorsqu’i l  est question
d’industrie. Au-delà des annonces de PSA, le secteur a été durement touché par 

la crise et i l  devenait urgent d’agir. FO Métaux fait le point sur le plan proposé 
par le gouvernement.

Un plan de soutien nécessaire, mais dont les acteurs de l’automobile 
se demandent déjà s’il sera suffisant.



A c t u a l i t é  s o c i a l e

FO Métaux • 11septembre 2012

Sevelnord :: uun aaccord ppour ll'emploi 
et ll'avenir ddu ssite

L'avenir de Sevelnord s'éclaircit
enfin. Depuis 2011 et l'annonce du
retrait de FIAT, qui représentait

20 % des véhicules produits dans cette
filiale du groupe PSA, le site était sur
la sellette. Avec la signature, le 26 juillet,
d'un accord "l'adaptation des conditions
de travail, la pérennisation de l'emploi
et le développement de Sevelnord", la donne
a changé. "L'accord permet la pérennité
de l'entreprise", s'est félicité le délégué
syndical FO Jean-François Fabre. Il ouvre
en effet la voie pour la production d'un
nouvel utilitaire, le K-zéro, en partena-
riat avec Toyota à l'horizon 2016. Dans
cette optique, l'accord signé organise la
transition d'ici à 2016 sur le site en consen-
tant à des évolutions des conditions de
travail en échange d'engagements,
notamment sur l'emploi. L'accord est appli-
cable pendant trois ans, avec reconduc-
tion tacite pour deux ans. Il s'organise

autour de trois thèmes : assouplissement
de la mobilité, modération salariale et mise
en place de séances de rattrapage de la
production en fin de journée. Mais tout
ceci est encadré par des garde-fous : pas
de PSE, encadrement de la mobilité,
caractère exceptionnel des séances de rat-
trapage de la production, gel des salaires
compensé par des primes et limité à deux
années avec un rattrapage en fin d'ac-
cord. 

Unn aaccorrd ccohérreennt

Le consensus n'a cependant pas été
obtenu sans difficultés. "Dans sa ver-
sion initiale, l'accord n'était pas limité
dans le temps, ne prévoyait pas de rat-
trapage de salaires, aucune limites sur
les rattrapages de production… Les négo-
ciations ont été difficiles, explique Jean-
François Fabre, d'autant que FO, qui en

a été le moteur, craignait à juste titre
que cet accord ne serve de laboratoire
avant d'être décliné sur d'autres sites.
Il fallait donc se battre pour tous les
salariés, bien au-delà de Sevelnord." Si
la Fédération a apporté son concours,
le DSC Christian Lafaye rend homma-
ge au sérieux, à l'efficacité et à la téna-
cité de l'équipe FO de Sevelnord, qui a
su obtenir "un accord cohérent par rap-
port à la situation du site et su
défendre au mieux les intérêts des sala-
riés." Néanmoins, la vigilance restera
de mise quant à l'application de cet
accord. La première étape -la sépara-
tion avec FIAT et le rachat de ses parts-
étant effectuée, les salariés ont à pré-
sent l'œil fixé sur le 2è trimestre 2013.
Toyota commencera alors à acheter des
véhicules et à investir pour 2016... Grâce
à FO, Sevelnord peut à nouveau regar-
der sereinement l'avenir.

Les salariés de Sevelnord, qui avaient appris avec inquiétude la f in du partenariat
avec FIAT, ont vécu de longs mois dans l ’ incertitude quant au devenir de leur site.
Avec l ’accord qui vient d’être signé, la situation se clarif ie en attendant la mise en

place d’un nouveau partenariat avec Toyota en 2016.

L’équipe FO de Sevelnord veillera à la bonne application de l’accord.
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Ehrel HHydris :: 
victoire aau tterme dd'une ooccupation rrecord

Pour les métallos d'Ehrel Hydris,
entreprise de Côte d'Or spécialisé
dans les hayons élévateurs, l'été

2012 marquera la sortie victorieuse d'une
hallucinante épreuve de force qui aura
duré huit mois. La menace d'évacuation
par la force publique n'aura finalement
pas été mise à exécution, et c'est la tête
haute que les métallos ont quitté le site
le 31 juillet au terme de 251 journées d'oc-
cupation durant lesquelles ils ont
démarré les machines chaque matin afin
de préserver leur outil de travail. Depuis
le prononcé de la liquidation de leur usine,
ancien numéro 1 mondiale dans la fabri-
cation de hayons élévateurs, en
novembre 2011, pas un instant leur déter-
mination n'a faiblit. "Nous aurions pu
partir sans bruit avec nos indemnités,
explique le délégué syndical FO Manuel
Diestré, mais ce n'était pas une question
d'argent : il était hors de question que
des salariés restent sur le carreau parce
qu'on liquidait une entreprise dont le car-
net de commandes était plein." Et c'est
leur ténacité qui a rendu la reprise de l'en-
treprise possible. Pas seulement parce
qu'en occupant le site ils ont gardé l'ou-
til de travail en état de marche, mais aussi

parce que la médiatisation de leur com-
bat, notamment par le biais des réseaux
sociaux, a été un élément déterminant.
En effet, c'est par ce moyen que Patrick
Petit, patron de l'équipementier pour
poids-lourds Dérisys (spécialisé dans le
pesage embarqué), a entendu parler de
l'entreprise, s'est penché sur le dossier
et a décidé de la racheter.

Déteerrmminnés

Le lendemain du départ des irré-
ductibles d'Erhel qui ont gardé l 'usi-

ne en vie, il visitait les locaux en com-
pagnie du commissaire-priseur chargé
de la vente aux enchères pour iden-
tifier le matériel nécessaire à la repri-
se de la production. Dans le même
temps, i l  mettait la dernière main au
montage f inancier  permettant  
le rachat. Reste maintenant, avant 
la reprise de la production, prévue pour
l 'automne, à déménager les machines
sur un nouveau site .  Avec cette
occupat ion d igne du Livre  des
records, "les Erhel ont donné une leçon
de syndicalisme magistrale, confie 
le secrétaire fédéral Frédéric Souillot.
Ils sont allés au-delà de la camarade-
rie et de la solidarité tel les qu'on 
les connait. Derrière les syndicalistes,
c'est aussi aux hommes que je tire mon
chapeau." Les Erhel, eux, ne sont pas
prêts d'oublier la solidarité et le sou-
tien venus de tous les horizons, et
notamment de la vil le de Dijon qui,
pendant toute la durée du conflit, a
pris en charge le ravitail lement des
métal los, faisant l ivrer des repas
chaque midi aux salariés qui occupaient
le site. "J'espère que notre action ser-
vira d'exemple et d'inspiration à tous
les salariés de petites entreprises,
conclut Manuel Diestré :  résister
n'est jamais vain." 

Les métallos d’Ehrel Hydris, qui occupaient le site de leur usine depuis 251 jours, ont
rendu les clés le 31 juil let et quitté les l ieux après avoir obtenu l ’assurance que 

l ’entreprise survivrait. Retour sur un combat hors-norme.

Les Ehrel ont éprouvé un petit pincement au coeur au moment de quitter
des lieux pour eux chargés d’histoire.

De g. à d. : Manuel Diestré, Jean-Claude Gauthier, le secrétaire fédéral
Frédéric Souillot, Mathieu Panard et Johnny Ruellé.
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Si l'Allemagne est toujours citée comme
un modèle de gouvernance entrepreneuriale,
cette médaille a également un revers. L'une
des dernières entreprises de laminage de
France, Gorcy Laroche, l'a découvert
récemment et à son détriment. Les problèmes
commencent avec la nouvelle année. Alors
que FO a réussi à faire condamner le direc-
teur du site pour harcèlement moral, l'en-
semble de l'équipe d'encadrement fait ses
valises et déserte le site sans prévenir pour
rentrer Outre-rhin. En avril, l'entreprise est
placée en redressement judiciaire. Pour FO,
la raison de ce sabordage est simple : "Le

groupe connaît des difficultés dans son pays,
explique le secrétaire fédéral Frédéric Souillot.
Il a donc décidé de liquider le site français
pour récupérer sa charge de travail et la
transférer en Allemagne." Le propriétaire
pousse même l'entourloupe un cran plus
loin en redirigeant les commandes des clients
de Gorcy Laroche vers ses sites allemands.
Mais ces derniers ne sont pas dupes et s'élè-
vent contre le procédé. L'équipementier auto-
mobile Faurecia, qui représente 40 % du
tonnage produit par l'entreprise, refuse de
cautionner la manœuvre et va se fournir
chez la concurrence. Pour achever de noir-

cir l'horizon, ArcelorMittal cesse ses
livraisons de matière première à l'entreprise,
aggravant un peu plus l'affaire.

Mais c'est sans compter sur FO, qui inter-
vient pour redresser la situation.
Rapidement, les livraisons d'ArcelorMittal
reprennent. Quant à Faurecia, notre orga-
nisation parvient à le ramener autour de
la table de négociations. Enfin, un repre-
neur dépose un dossier de reprise : les Aciers
Coste, que Gorcy Laroche avait sorti d'un
mauvais pas 40 ans plus tôt, se penchent
sur le dossier et font une proposition. Ce
spécialiste du laminage reprendra 16 sala-
riés sur les 30 restants sur le site, étant pré-
cisé que ce nombre peut varier en fonc-
tion des aides qui seront ou non accordées
à l'entreprise par les pouvoirs publics. FO
obtient également que 7 salariés partent en
formation et que 7 autres aient une prio-
rité de réembauche pendant 36 mois. Le juge-
ment du tribunal de commerce en ce sens
intervient le 26 juillet, pour une reprise effec-
tive le 6 août. Au final, l'intervention de
notre organisation aura permis de sauver
le site sans qu'il n'y ait de licenciements
secs. Mais devant l'ignominie du procédé,
FO ne compte pas en rester là et réfléchit
au moyen d'obtenir justice pour les sala-
riés malmenés.

Gorcy LLaroche nne sse ffera ppas llaminer

La détermination des métallos a permis de sauver le site.

DDÉÉCCEEMMBBRREE 22001122 :: ÉÉLLEECCTTIIOONNSS TTPPEEDDÉÉCCEEMMBBRREE 22001122 :: ÉÉLLEECCTTIIOONNSS TTPPEE

FO SSE MMOBILISE !!
En ddécembre 22012, pprès dde 44 mmillions dde ssalariés ddes TTrès PPetites EEntreprises ((TPE) sseront

appelés ppour lla ppremière ffois àà vvoter ppour uune oorganisation ssyndicale. LLeurs vvoix sseront pprises
en ccompte ppour ccalculer aau nniveau nnational eet aau nniveau ddes bbranches nnotre rreprésentativité.

Votre rreprésentativité. 

Il ffaautt ttoutt ffaaire ppour qqu’un mmaaximum dde bbullettins FFO ssoientt gglissés ddaans
les uurnes.. NNous ddevons ffaaire dde cces éélecttions uun ssuccès..

VOTRE PPARTICIPATION SSERA DDÉTERMINANTE !! 
NOUS CCOMPTONS SSUR VVOUS PPOUR AAIDER FFO ÀÀ MMENER

CETTE CCAMPAGNE !!
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ArcelorMittal :: ddes ssolutions àà ll'horizon

B ientôt la sortie de crise pour les
métallos de Florange, dont le site
est quasiment à l'arrêt depuis sep-

tembre 2011 ? On est en droit de l'espé-
rer, au regard des récentes évolutions
du dossier. En recevant l'intersyndicale
de Florange à l'Elysée le 4 juin, le
Président de la République a marqué sa
volonté que soit trouvée une solution
industrielle durable pour le site sidé-
rurgique et ses salariés. Dès le lende-
main, le ministre du Redressement pro-
ductif annonçait le lancement d'une
mission d'expertise sur le devenir de ce
site. Sur l'insistance de notre organi-
sation de voir ce travail mené par une
structure indépendante, c'est à Pascal
Faure, vice-président du Conseil géné-
ral de l'économie, de l'industrie, de l'é-
nergie et des technologies (CGEIET),
qu'a été confiée la mission, dont les
conclusions ont été rendues le 26 juillet.
"Ce document démontre de manière
incontestable que le site est viable et
rentable, même sans le projet ULCOS,
moyennant les investissements qui
n'ont pas été réalisés depuis plusieurs
années, confirmant le diagnostic de FO",
se réjouit le secrétaire fédéral Frédéric
Souillot, qui a par ailleurs été auditionné
par la commission d'expertise, tout

comme le secrétaire général Frédéric
Homez et l'équipe syndical FO de
Florange.

Lee ssitee eest vviablee

La contribution de notre organisation
à cette expertise aura été des plus effi-
caces et des plus utiles, puisque le rap-
port sur " La filière acier en France et
l'avenir du site de Florange " reprend l'en-
semble des constats et revendications for-
mulés par FO, notamment la demande
de conserver Florange comme usine inté-
grée (comprenant donc la filière liqui-
de, le laminage à chaud et l'aval).
"Nous avons également été entendus quand
nous avons expliqué que les soi-disant
surcapacités s'expliquait par le choix de
l'année record 2008 comme référence, et
qu'elle n'existaient pas si l'on regarde une
moyenne sur 10 années, explique
Frédéric Souillot. Ce qui démontre clai-
rement la volonté de Mittal d'organiser
le marché à sa main pour contrôler les
prix. Nous avons aussi montré que la dis-
parition de Florange serait préjudi-
ciable à l'ensemble de l'industrie et à la
balance commerciale française, Florange
exportant une large part de sa produc-
tion. Résultat : ce rapport donne une vision

claire du marché européen et mondial de
l'acier et, surtout, il donne des perspectives
et des options pour l'avenir."

Alors que les pouvoirs publics doivent
maintenant discuter avec la direction
d'ArcelorMittal, le ministre du
Redressement productif, qui n'exclut aucu-
ne solution pour Florange,  a mandaté
la commission Faure pour rechercher un
repreneur pour l'ensemble du site, la loi
sur la préservation de l'industrie, qui doit
être discutée en septembre, faisant
figure d'ultime recours. Un rapproche-
ment s'est également opéré avec les
ministres de l'Industrie luxembour-
geois et belge afin de présenter un front
commun face au géant de l'acier. Enfin,
notre organisation a obtenu, lors des dis-
cussions sur ce dossier, une autre
avancée importante au niveau national :
la création, que FO était seul à deman-
der, d'une filière sidérurgie et transfor-
mation des métaux à la Conférence natio-
nale de l'Industrie (CNI), qui vient de
retrouver toute sa place dans le débat
public.

L’avenir du site de Florange s’éclaircit avec les conclusions du rapport Faure, auquel
notre organisation a largement contribué. Plusieurs pistes sont évoquées pour aboutir

à un redémarrage. I l  faut maintenant les concrétiser.

Les métallos de Florange ont manifesté à de nombreuses reprises pour la
sauvegarde de leur site.

Avec le rapport Faure, des solu-
tions se dégagent pour Florange.
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Latécoèrre :: cconnflit ssurr lless NNAO

MBF TTechnnologiess :: uunne aammèrre vvictoirre

Une fois n'est pas coutume, les métal-
los de Latécoère Toulouse -
Gimont ont dû montrer les

muscles, en juin, pour obtenir des aug-

mentations salariales dignes de ce nom. Alors
que dans le groupe la plupart des entre-
prises ont négocié à 3,2 %, les salariés de
la maison mère se voient en effet propo-
ser seulement 2,8 % par la direction.
Inacceptable pour notre organisation, qui
ne demande qu'une politique salariale récom-
pensant les efforts et les mérites de tous.
Mais face à l'intransigeance de la direction,
les métallos sont contraints de lui adres-
ser un premier avertissement le 15 juin, en
débrayant pendant une heure. Une première
depuis 1993 ! 

La réunion de négociations suivante se
tient le 18 juin. Et la mobilisation des sala-
riés porte ses fruits. Au bout de deux heures
de discussions, les organisations atteignent
leur objectif en arrachant une enveloppe
globale de 3,2 %, répartie pour moitié en

AG et en AI. Le salaire mini passe de 1 570
à 1 600 euros tandis que le point d'ancienneté
évolué à 6,56 euros, le tout avec effet rétroac-
tif au 1er janvier. Cette victoire s'accom-
pagne également de plusieurs mesures hors
budget. FO parvient également à obtenir
une mesure de "garantie de progression des
salaires" de 35 euros au lieu des 30 annoncés
à la réunion 18 juin. Cette mesure doit per-
mettre aux salariés dont le montant total
d'augmentation (AG + AI) serait inférieur
à 35 euros de bénéficier d'un complément
hors budget pour arriver à cette somme.

Il n'en demeure pas moins que l'objectif
de notre organisation pour les pro-
chaines années, qui vont voir l'entrepri-
se retrouver une bonne santé financière,
reste et restera l'alignement intégral sur
l'accord Airbus.

Saint-Claude est sauvé. Le combat aura
été long et difficile, mais il aura per-
mis d'éviter la fermeture de ce site

de moulage sous pression et d'usinage alu-
minium du groupe Arche, situé à Saint-
Claude dans le Jura, et dont les 460 sala-
riés travaillent essentiellement pour le secteur
automobile. Pourtant, c'est aujourd'hui
l'amertume qui domine dans l'entreprise.
Retour en arrière : depuis juin 2011, l'en-
treprise a vécu avec une épée de Damoclès
au-dessus de la tête et une seule alterna-
tive : trouver un repreneur ou disparaître.
Depuis trois ans, la situation de l'entreprise
se détériorait. Elle avait perdu la moitié de
ses effectifs et affichait, en 2010, 15 mil-
lions d'euros de pertes cumulées. La
direction du groupe avait alors choisi de
présenter un plan de sauvegarde de l'em-
ploi (PSE) se traduisant par 199 suppres-

sions de postes. S'en est suivi un conflit
assez dur, ponctué de nombreuses inter-
ventions de la Fédération FO de la métal-
lurgie, ainsi que des acteurs politiques et
industriels locaux et nationaux. Alors qu'à
l'été une solution avait été trouvée grâce
à notre organisation pour supprimer le PSE
et assurer l'avenir du site via un protoco-
le d'accord prévoyant à la place un plan de
départs volontaires, tout s'écroule. Une orga-
nisation syndicale connue pour son jusqu'au-
boutisme fait capoter l'accord, ouvrant la
porte à la poursuite du conflit. 

Le groupe Arche jette l'éponge, dépo-
se un dossier de cessation de paiement au
tribunal et le site se retrouve géré par un
administrateur judiciaire dans l'attente d'un
éventuel repreneur. FO ne rend pas les
armes pour autant et continue à se battre
pour les salariés. C'est grâce à notre orga-

nisation que MBF est finalement repris
le 1er août par Metal Temple, filiale du
groupe italien B4 Italia. "Leur projet indus-
triel parait viable et prometteur, indique
le délégué syndical Fouad El Yamani, mais
nous resterons vigilants." Seulement
250 salariés, dont 20 en formation, conser-
vent leur emploi. La reprise se traduit au
final par 182 licenciements secs… "Nous
avons sauvé l'entreprise, résume le secré-
taire fédéral Frédéric Souillot, mais à quel
prix ! L'accord que nous avions négocié
à Bercy en juin 2011 aurait évité cette sai-
gnée dans les effectifs." Nul doute que
l'amertume doit être encore plus forte à
la CGT, qui avait promis qu'avec ses
méthodes, il n'y aurait aucun licenciement…
"Aucun plan de reprise n'est parfait,
explique Frédéric Souillot, mais il vaut
toujours mieux discuter avec un patron
qu'avec le tribunal. Et dans le contexte
économique incertain que nous connais-
sons, il vaut mieux tenir que courir et savoir
accepter des solutions négociées permettant
de limiter la casse au maximum plutôt que
d'adopter pour la galerie une posture d'in-
transigeance dont les salariés finissent par
payer seuls le prix." Mais ces derniers n'ont
pas la mémoire courte, et ils sauront se
souvenir de qui les a réellement défen-
dus quand viendra le moment des élec-
tions professionnelles… 

Chez Latécoère, le conflit est rare
mais toujours gagnant.

L’équipe FO de MBF Technologies.
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A c t u a l i t é  s o c i a l e

SGCC GGennevilliers :: ccontre lla lloggiqque
financière, FFO ddéfend lles ssalariés..

Tout commence en 2008, lorsque cette
entreprise leader dans les systèmes de
contrôle de la qualité du verre est repri-
se par LBO France, un des premiers fonds
d'investissement créé en France, pour
rejoindre le groupe Tiama, propriétai-
re de MSC, le principal concurrent de
SGCC. Les deux structures fusionnent,
mais les ennuis commencent l'année sui-
vante. Le CE est alors informé d'un pro-
jet de fermeture du site de
Gennevilliers, qui prévoit 34 licencie-
ments et 41 transferts d'activité sur le
site de l'ex-MSC, près de Lyon. Motif
avancé par la direction : un niveau de
dette trop élevé. "Les difficultés du grou-
pe ne sont pas imputables à SGCC, qui
dégage d'importants bénéfices, répond
le secrétaire général du syndicat FO Paris
Nord-Ouest Alain Mignet. La seule rai-
son de ce projet de fermeture est de déga-
ger encore plus de marge pour rem-
bourser la dette provenant du rachat
réalisé par le mécanisme du LBO."
Autrement dit, c'est aux salariés qu'il
est demandé de payer le prix d'une

logique purement financière. S'ensuit
un combat exemplaire qui aboutit au
maintien de Gennevilliers.

Les deux années suivantes sont
aussi calmes que prospères. Pourtant,
dès 2011, la direction commence à ne
plus remplacer les départs et encoura-
ge les mutations vers Lyon. Elle abat
son jeu au printemps 2012 et ressus-
cite le projet de fermeture de
Gennevilliers. 

Objeectif zzérro lliceenncieemmeennt

A l'appel de notre organisation, les 32
salariés restant, bien décidés à ne pas
se laisser faire, se mobilisent massive-
ment. Ils demandent avec la section et
le syndicat FO Paris Nord-Ouest le main-
tien du site et des emplois, ainsi que le
remplacement des salariés partis. Mais
la direction maintient son projet contre
vents et marées. La section FO et le syn-
dicat ont rencontré à deux reprises le
sous-préfet chargé des entreprises à la
préfecture des Hauts de Seine. La der-

nière fois, tous les salariés se sont ras-
semblés devant la préfecture avec l'UD
FO 92 et le syndicat. Le député, la séna-
trice sont intervenus auprès du
ministre. La Fédération FO Métaux est
intervenue auprès du ministre pour obte-
nir un rendez-vous. De réunions en dis-
cussions dans les locaux de l'UD, les
efforts se concentrent alors sur le sort
des salariés avec comme objectif zéro
licenciement, la procédure étant sus-
pendue pendant les discussions. Grâce
aux efforts de FO, un accord est fina-
lement trouvé : comme principale
mesure pour les salariés refusant d'al-
ler à Lyon, l'entreprise garantit 26 mois
de salaire et des aides à la recherche d'em-
ploi avec maintien du contrat de travail
pour les mensuels de 40 ans et plus et
les cadres de 50 à 57 ans. Pour les autres
salariés 12 mois sont garantis. Pour les
salariés de plus de 58 ans, la Direction
garantit le maintien du salaire, comp-
te tenu des indemnités de licenciement,
jusqu'au basculement en retraite. Ceux
qui partent s'installer dans le Rhône, outre
le soutien de l'USM 69, disposeront d'une
période d'une année durant laquelle ils
pourront revenir sur leur décision et béné-
ficier des mêmes garanties que leurs
collègues restés en Île-de-France. Des
solutions de télétravail pourront exis-
ter pour certains postes. Des garanties
ont été obtenues pour accompagner la
mobilité. "Si nous n'avons pas réussi,
contrairement à 2009, à maintenir de
le site de Gennevilliers, alors que l'en-
treprise en avait les moyens, nous avons
montré que même dans les petites struc-
tures, et dans des situations difficiles,
avec la mobilisation du personnel,
notre organisation s'assurait qu'aucun
salarié n'était laissé sans solution", résu-
me Alain Mignet.

Grâce à FO, une solution a été trouvée pour chaque salarié de l’entreprise.

Reprendre une entreprise. La pil ler. Puis la l iquider. Un odieux procédé hélas de plus
en plus répandu, et que les salariés de SGCC Gennevil l iers viennent de voir à

l 'œuvre. Heureusement, notre organisation était là et son intervention a permis de
trouver des solutions pour l imiter la casse et faire en sorte qu'aucun salarié ne soit

laissé au bord du chemin. 
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Dept Entreprise Insc Exp FO CGT CFDT CFTC CGC  UNSA SUD DIV
93 BWT FRANCE S.A.  ST DENIS 557 255 197 0 0 0 58 0 0 0
38 CALOR / SAINT JEAN DE BOURNAY 215 156 73 53 0 0 30 0 0 0
92 ALSTOM GRID ERT  / LA DEFENSE 114 78 7 0 0 0 71 0 0 0
13 ORTEC INDUSTRIE / MARTIGUES 99 61 46 15 0 0 0 0 0 0
52 FREUDENBERG / LANGRES 474 360 124 145 32 11 48 0 0 0
51 ARCELOR MITTAL CSTR / REIMS 339 244 39 117 88 0 0 0 0 0
93 ROBERT BOSCH RBFR SYST.FREINAGE  DRANCY 665 372 96 0 69 0 193 14 0 0
38 ALFA LAVAL VICARB/FONTANIL CORNILLON 227 163 24 1 22 116 0 0 0 0
80 TUBESCA COMABI / AILLY SUR NOYE 163 102 39 0 63 0 0 0 0 0
78 CONTINENTAL AUTOMOTIVE / RAMBOUILLET 494 332 128 0 0 204 0 0 0 0
77 STILL / SERRIS 687 428 174 117 51 0 86 0 0 0
93 KDI / AUBERVILLIERS 1810 1073 280 377 118 0 298 0 0 0
28 FCI AUTOMOTIVE FRANCE/ EPERNON 609 384 53 0 185 44 102 0 0 0
28 VALEO SYSTEME THERMIQUE /NOGENT ROTROU 430 360 53 134 65 32 76 0 0 0
17 DELPHI DIESEL SYSTEMES / PERIGNY 465 394 107 192 5 0 90 0 0 0
92 OTIS PPS / LEVALLOIS PERRET 309 194 140 38 0 16 0 0 0 0
03 ASTEELFLASH FRANCE / DOMERAT 39 39 7 29 3 0 0 0 0 0
06 SCHNEIDER AUTOMATION / SOPHIA 693 553 111 155 35 14,5 87 14,5 0 136
65 SEB / LOURDES 206 177 104 0 27 0 46 0 0 0
69 CALOR (gpe SEB)/ MIONS 25 17 17 0 0 0 0 0 0 0
42 TECHNETICS GROUP FRANCE / SAINT ETIENNE 190 144 12 38 69 0 25 0 0 0
38 VALEO VES /ST QUENTIN FALLAVIER 429 348 146 43 44 0 74 41 0 0
42 NOVILOIRE / ROANNE 72 59 59 0 0 0 0 0 0 0
43 SNOP / BRIOUDE 158 127 50 77 0 0 0 0 0 0
74 TEFAL/ RUMILLY 1912 1190 418 547 180 0 45 0 0 0
69 CTC / LYON 77 59 59 0 0 0 0 0 0 0
72 LEROY SOMER  ALLONNES 44 39 22 17 0 0 0 0 0 0
79 POUJOULAT  GRANZAY 585 400 121 279 0 0 0 0 0 0
01 TUBESCA COMABI / TREVOUX 123 73 56 0 17 0 0 0 0 0
23 ALTIA / LA SOUTERRAINE 319 272 48 224 0 0 0 0 0 0
28 FUTUROL INDUSTRIES / THIMERT GATELLES 110 69 13 56 0 0 0 0 0 0
57 HARSCO METALS  / UCKANGE 116 94 25,5 25,5 33 0 10 0 0 0
91 FACOM / MORANGIS 225 177 72 60 17 0 28 0 0 0
62 VALEO VES /  ETAPLES 1142 853 365 98 60 0 83 247 0 0
68 THK MANUFACTURING / ENSISHEIM 371 283 79 26 41 89 22 0 26 0

Les rrésultats dde FFO llors ddes  

Retrouvez les résultats des élections professionnelles de la Métallurgie 
Force Ouvrière continue de progresser dans les entreprises où ses mil i tants  

C o m i t é  d ’ e n t r e p r i s e
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Organe de la Fédération Force Ouvrière de
la Métallurgie, 

“FO Métaux 
LE JOURNAL” 
est le magazine de tous ses syndicats et de
tous ses adhérents.

Ce 
mensuel
est le
vôtre...

Si vous voulez qu’il remplisse
efficacement son rôle de lien et
de reflet de l’actualité, n’hésitez
pas à prendre contact avec la
rédaction dès qu’un événement
le justifie.
Informez-nous des conflits qui
surviennent dans votre entrepri-
se et des accords qui y sont
signés. Cela donne des élé-
ments de comparaison et rend
service à d’autres syndicats,
engagés eux aussi dans
des discussions.
Faites-nous part de vos expé-
riences syndicales.
Pour tout ce qui concerne le
journal, appelez la Fédération:

Tél. 01 53 94 54 27
Fax 01 45 83 78 87

Insc Exp FO CGT CFDT CFTC CGC UNSA  SUD DIV
467 173 173 0 0 0 0 0 0 0
215 151 68 50 0 0 33 0 0 0
114 82 20 0 0 0 62 0 0 0
99 61 48 13 0 0 0 0 0 0

481 363 121 157 28 12 45 0 0 0
295 219 43 97 79 0 0 0 0 0
665 353 118 0 49 0 176 10 0 0
227 161 26 1 27 107 0 0 0 0
156 97 38 0 59 0 0 0 0 0
494 332 129 0 0 203 0 0 0 0

N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.
1712 1028 289 351 70 0 318 0 0 0

609 394 55 0 198 32 109 0 0 0
430 357 56 120 58 36 87 0 0 0
465 401 106 204 5 0 86 0 0 0
311 198 130 49 0 19 0 0 0 0
39 39 6,3 30 2,7 0 0 0 0 0

693 530 113 154 32 12 87 12 0 120
206 178 89 0 24 0 65 0 0 0

21 14 14 0 0 0 0 0 0 0
149 120 9 45 66 0 0 0 0 0

N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.
N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.
158 127 70 57 0 0 0 0 0 0

1759 1106 405 410 198 0 93 0 0 0
N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.

44 37 20 17 0 0 0 0 0 0
679 421 129 292 0 0 0 0 0 0

N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.
319 274 48 226 0 0 0 0 0 0
110 73 16 57 0 0 0 0 0 0
116 93 25,5 25,5 31 0 11 0 0 0
225 174 73 58 20 0 23 0 0 0

N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C. N.C.
371 280 90 24,5 50 83 8 0 24,5 0

de l ’année dans ce numéro. 
réalisent un excellent travail de terrain.

élections pprofessionnelles 

D é l é g u é s   d u  p e r s o n n e l

N.C. : Non communiqué
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La jjeunesse ssyndicale eeuropéenne 
tient ssa ppremière cconférence

La création de la fédération IndustriALL European Trade a marqué une nouvelle étape
dans l ’histoire du syndicalisme européen, et les jeunes entendent bien continuer 
d’apporter leur contribution à l ’aventure. I ls viennent ainsi de tenir leur première

conférence dans ce nouveau cadre.

La première conférence jeune,
suite à la création de la nouvelle
fédération IndustriAll European

Trade Union, s 'est déroulée en
Autriche, à Bad Hofgastein, du 3 au 6
juil let. Les participants ont été
accueillis par le syndicat autrichien de
la production PRO-GE. Des jeunes de
toute l'Europe avaient fait le déplace-
ment : Allemagne, Autriche, Hongrie,
République Tchèque, République
Slovaque, France, Suède, Norvège,
Slovénie, Croatie, Roumanie, Turquie,
Belgique… la conférence comptait plus
de soixante participants. La fédération
FO Métaux était représentée par
Barbara Dautin. La conférence avait pour
slogan "Invest in youth" : "investir dans
la jeunesse" et s'organisait autour de
quatre thèmes : l'éducation, la forma-
tion professionnelle, l'apprentissage
tout au long de la vie, le système social.
Les participants avaient pour objectif
d'établir des revendications sur ces quatre
thèmes et de les remettre aux repré-
sentants des nouvelles fédérations
européenne et internationale. Les trois
anciennes organisations qui constituent
aujourd'hui la nouvelle fédération ont

fait une présentation de leur fonction-
nement et du travail qu'elles ont cha-
cune effectuées ces dernières années,

notamment pour les jeunes. Sécurité, sta-
bilité et maintien ont été les mots direc-
teurs de cette conférence. 

Les travaux ont notamment permis de
souligner l'importance des jeunes et de
leur vision critique dans les organisa-
tions syndicales. Il a également été rap-
pelé que, les jeunes figurant parmi les
populations les plus fragiles et les plus
exposés à la précarité professionnelle,
leur forte présence dans l'organisation
permettra de mieux faire entendre
leur voix. Si le comité jeune n'existe plus
en tant que tel dans la nouvelle fédé-
ration, puisque sorti des statuts, il est
prévu de maintenir des réunions infor-
melles et régulières où les jeunes
pourront continuer de se rencontrer et
de partager. 

A la fin de la conférence, un représentant
des jeunes a remis les revendications éta-
blies à Monika Kemperle, représentan-
te d'IndustriAll globale Union, et à Luc
Triangle, représentant d'IndustriAll
European Trade Union. Voici les points
principaux. 

Education : . Arrêt des réductions budgétaires en
matière d'éducation et investissement dans
l'éducation ; . Favoriser l'enseignement multilingue
dans toutes les écoles d'Europe ; . Apporter la démocratie à l'école. 

Formation pprofessionnelle :: . Créer un fonds européen dirigé par
les organisations syndicales pour sou-
tenir la formation professionnelle, avec
un certain pourcentage financé par les
Etats et les entreprises ; 

Promouvoir une directive européen-
ne sur la formation professionnelle. 

Apprentissage ttout aau llong dde lla vvie ::. L'apprentissage dans un but pro-
fessionnel doit se dérouler pendant le temps
de travail et doit être payé par l'employeur.. Les formations élémentaires doivent
être assurées et payées par l'Etat. . L'équilibre entre le travail et la vie
personnelle doit être établi et appliqué
à tous. 

Système ssocial ::. Le chômage des jeunes doit être
réduit : la formation doit être garantie. . Combattre le dumping social et le
dumping des salaires. . Pas de réduction budgétaires pour
le système social : les responsables de la
crise doivent être en mesure de payer et
de soulager la tension des victimes.

Les rrevendiicatiions ddes jjeuunes

Les jeunes continuent de faire entendre leur voix dans 
le paysage syndical européen.
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Comment nne ppas pperdre sses hheures dde DDIF
en ccas dde rrupture dde ccontrat ??

Tous les ans, vous acquérez des droits au DIF (droit individuel de formation) : 
20 heures par an pour un salarié à temps plein, cumulables jusqu'à 120 heures. 

Si votre contrat est rompu avant d'avoir pu uti l iser ces crédits, tout n'est pas perdu
pour autant. I l  existe différents moyens de mobil iser ses droits au DIF après la rupture

du contrat de travail pour des actions de formation, VAE (Validation des acquis de
l'expérience) ou bilan de compétences.

Comment connaître  le nombre
d'heures de DIF auxquelles j 'ai 
droit ?

Votre employeur doit vous fournir cette
information non seulement une fois par
an pendant la relation de travail, mais
également à la rupture du contrat, dans
la lettre de licenciement et le certificat
de travail qu'il doit vous remettre. Il faut
ensuite multiplier ce nombre d'heures
par 9,15 euros pour convertir vos
heures en une somme qui va financer
l'action de formation. 

Puis-je utiliser mon DIF pendant le
préavis ?

Oui, que vous soyez licencié, ou démis-
sionnaire. En revanche, ce droit ne vous
est pas ouvert en cas de licenciement
pour faute lourde, de départ ou  de mise
à la retraite, ou  de conclusion d'un
contrat de sécurisation professionnel-
le. En cas de rupture conventionnelle,
il faudra prévoir cette possibilité dans
la convention. Votre employeur doit vous
informer de la possibilité de faire une
demande de DIF dans la lettre de licen-
ciement (art. L. 6323-19 CT).

Comment dois-je faire ?
En cas de licenciement, vous devez faire

la demande de DIF à votre employeur
avant la fin de votre préavis, ou la fin
de la période correspondant au préavis
si ce dernier n'est pas effectué. L'action
peut ensuite être entamée pendant ou
après le préavis.

En cas de démission, il faut entamer
l'action de formation avant la fin du préa-
vis. Il faut donc présenter la demande
très rapidement après la notification de
la démission. 

Mon employeur peut-il refuser ?
A priori, non, à condition que  vous

ayez bien fait votre demande en cours
de préavis (en cas de licenciement) ou
que vous ayez fait en sorte que l'action
commence bien avant la fin du préavis
(en cas de démission).

Comment suis-je  payé pendant la for-
mation ? 

Pendant votre préavis, si la formation
se déroule  pendant le temps de travail,
votre salaire est maintenu. Si la forma-
tion se déroule hors temps de travail, votre
employeur doit vous verser une alloca-
tion de formation égale à 50% de votre
salaire net. Après la fin de votre préa-
vis, en revanche, vous n'avez plus droit
au maintien de rémunération ou à l'al-
location de formation. 

Ai-je encore la possibilité d'utiliser
mon DIF si je n'ai fait aucune deman-
de pendant le préavis ?

Oui, il est possible d'utiliser les droits
à DIF au cours d'une période de chôma-
ge ou chez un nouvel employeur (art. L.
6323-18 CT). A partir du moment où vous
avez droit à l'allocation chômage, vous pou-
vez faire une demande de DIF. En
revanche, ce droit n'est pas reconnu en
cas de licenciement pour faute lourde,
départ ou mise à la retraite, adhésion à
un contrat de transition professionnelle,
démission non considérée comme légiti-
me par Pôle Emploi, rupture pour faute
lourde d'un CDD, fin d'un contrat d'ap-
prentissage ou de professionnalisation. 

Comment faire ?
En cas de chômage, vous devez pré-

senter votre certificat de travail à Pôle

Emploi et faire une demande de formation
DIF. Ensuite, il faut faire une deman-
de écrite de formation à l'OPCA (orga-
nisme paritaire collecteur agréé) indi-
qué par l'employeur sur le certificat de
travail , avec l 'avis rendu par le
conseiller Pôle Emploi, le devis de la for-
mation envisagée et une copie du cer-
tificat de travail. C'est l'OPCA qui déci-
de d'accorder ou non la mobilisation du
DIF. La loi n'a pas prévu de délai pour
faire cette demande. Elle n'est donc pas
obligatoirement faite lors de l'inscrip-
tion à Pôle Emploi, mais peut être for-
mulée par la suite.

Est-ce que je garde ces droits au DIF
si je suis embauché chez un nouvel
employeur ?

Oui, dans ce cas, il vous faut le deman-
der dans les deux premières années sui-
vant l'embauche. La demande de prise
en charge des coûts de formation sera
transmise par votre nouvel employeur
à l'OPCA. L'action pourra ensuite se
dérouler pendant ou en dehors du temps
de travail, selon le droit commun.

Mon employeur peut-il s'y opposer ?
Oui. Dans ce cas, votre demande doit

directement être envoyée à l'OPCA du
nouvel employeur, qui va juger de la per-
tinence de la formation par rapport aux
priorités définies dans la branche.  Si
l'OPCA accepte, la formation doit se
dérouler hors temps de travail, et le nou-
vel employeur n'est pas obligé de ver-
ser l'indemnité de formation de 50 %. 

Pour tout renseignement sur le DIF,
n'hésitez pas à contacter votre délégué
FO.




